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A sa séance du 8 avr11 19~9, 'ls Conseil de sécurité a décidé de

renvoyer au Comité d'experts, aux fins d'examen et de ra~portJ une lettre

du GouvernelllG'nt de le. ;Pr1n~:i:pauté d'e Liecht€lDetein, t;ransmise au

Secrétaire général 1'19,1' le BU!ee;u SU,j.S8El:" de liaison aveo l'organisation

a•• Nat;ons Unie_ (8/1298 et S/1298/co"r,l). C,tt. lettre eXPrimait

le d.ésir du Gou.vernetmetlt de la J:l:r1nc1pauté de L1etchteDstein d l~t,re

1nfoTD~ des conditions èuxqUeiles le Liech~enatein ~ourra1t èevenir

~artie au Statut de la Cour interr-attonale de Justice.
Le Comité s'est réup1 le 16 ~1n 1949 ~our exarnduer,la communication

du Liechtenstein.. Après di'SlC'.l.saion, l~ Comité /l. décidé, :par 9 voix

et 2 abstentions (népublique 6ooialist~· soviétigue ~'Ukraine et union

des Républiques eoc1e.l1ste·s s~v1étiques) d l.invJter le Conseil- de SéOUl'Hé

à. adres,ser è. l'ASSemblée générale la recOlJlJll8ndation Buive,nte ;

lILe Conseil de sécurité recomnande à. l'Assemblée généra.l,e de

déterminer, conformément à l'Article 93, paragraphe 2, de la, Charte,

les cQnQit~ons dana lesque~les le L1echtensteiu peut dey~ni~ ~axtie

au Sta.tut. _de la Cour interne.tion81e de Justi,oe, ainsi gu 'il eui t

llLe Liechtenstein deviendra. ,P8rti.e au Statut de la Cour ~ la

date au o.épÔt, er.l'c;rc J,.os mains du Seoréte.1re général des Nations

Un1EtS~ dlun instrument s1gné au nom du Gouvernement de la, Pr~nciP~l,Uté

de Liechtenstein, et éventuellement ratifié copformément à l~ 101

constitutionnelle du Liechtenst~it. Cet itstrument portera:
lia) Acceptation des dislloe;1t:1ona du Statut de :!:.a Cour :1oteœnat:l.ooale

de Ju.stice;
lib) Acceptation d.e toutes le' obligations qui découlent} polU' un

~mbre des Nat10na Unies, de l'Artiç~e 94 de la Chartej

Il c ) Engagement de verser la contribution aUX :f:rais ds la Cour

~ dont l'Assemblée génére,le fixera équitableDl€lnt le .montant
tr
~......,. '. .._~__ de tem.llB à autre aprèa consultation avec le COl,;vernement du

!: Ji 1:'.C J... .L "·1 J.!. iJ il iechtenste1n".
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Au cours des déba:~B, le représentant de l''Union des Républ:igU8S

soci51istes soviétiques et celui de la ~é~ubllgue socialiste soviétique

d'U1~aine ont émis l'opinion qu'aux termes des dispositions du

paracraphe 2 de l'Article 93 de la Charto} 100 Pa.!"t:ieB au Statut ,~ 113.

Cour!internatioDele de Justice devaient Stre des Etats lndé~end~nts

et eouYerains. Cet Article ne sign1f1ai"t pas gue n'im,porte quel Etat

J;lÜt devenir partie .s.u Statut de la COl.lr. QI.\. 1il fallût déterminer dans

chaçUé cas les coud1tion~montra1t Itl~ortance gue les auteurs de la
.. ,

Charte ava.ient attaohée à cette question. Il éta.1t éVident gue le

-Lhlchtênste1ti ,:ava1t cédé à"ut; :e.utre Etat une Pll'tie 1m]ortante ae Ba

souveraineté. En cODséguèTIce, le Liechtenstein n'était pasun'Etat

soui"erà1n et' 1n'dépendant, et' 11 n létâi t pas besoin de l'admettre 'à,
devenir partie au Statut de la Cour internationale de Justice,

te, majorité des membres du Comité a toutefois maintenu que le

Liechtenstein était un Etat au seDS du paragra~he 2 de lTA~ticle 93 de

la Charte, puisqulil était doté de _toutes lès cara,ctérietiq~e8 dlun Etat.

Il convenait d'étendre aussi loin gue possible la cOll1J?étence 'de la ,cour

intel~ationale de Justice. L'accession du Liechtebstein au Statut de

le. Cour internaticnale de' Justice so:,'ait d 1a.utant :plus utlle à cet effet

,gue' le Liechtenstein est un petit Etat, et gue la: protection dès lois

est,p~xt1cu11ère~titnécesseire dans Ce cas. On a rePIlelé d'autre Ilart

gue, lorsqu'il" s'était agi de ladSmande d1accession de la Sùfsae au

Statut de la Cour internationale de Justice, le Comité d'experts avait

recDmnn.ndé de :fixer certaines condi tiona. B1e~1 qU6 le Comité n'ai t' pas

eu'llintén~ion de créer un Ptécédent"er. posan~ ;es conditions, ~1 avait

débattu la demande de la SUiS8~ de façon si cOmplète ~t ostaillée qu'il
. . . ~

lui a paru opportun d'a~pliquer au cae du Liechtenstein les mernes

conaitioue et le nême texte.
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